
559 16 juin 1949. JOURN~L OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

et· inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 30. mai 1-949. 
HENRI. QUEUILLE._ 

Par le président du conseil des ministres: 

Le 'ministre de la Pranc~ d'attire·mer, 
Paul COSTE-FLOI1ET. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

M.urice-pETScHE. _ 
Le secréiaire d'Etai aux finances, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Eliai à la pnisidence' 

,du conseil (fonction pttbliqae et 
réforme adniinisirai:ïveJ, 

. Jean BlONDI. 

.Plan. d. "'velopp.ment'~coaomiqv• • t 8"e-ial" 

ARRETE No 459-49! Cab. du 14 iuill 1949. 

LE GOUVERNEUR DESCOÙ)NIÈS, 
. ÇHeVALlER DE LA LimON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LmtRATlON) . . 

COMMISSAIRE DE L\ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les att!'lbullons 
et les poUVOirs du CommIssaire de la Rérublique au TogQ; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 fartant r~orga",.ation 
adminJstratlVe du territoire dM Togo e création d'assemblées 
représentatives; , . . 

, VU,le décret du 16 avril.1924 sur le ~n()de de promulgation, 
et ,de publieat'on des textes règlernentaires au Togo; '. 

. Vu la"" n'a 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'établisse
_ ment, au"'fina~cement et à,-l'exécutton des plans d'éqUIpement 
'et de dévelpppernent des territOIres relevant de la Prance 
d'outrewmer, promulguée au' Togo le 21 mai 1946; , 

Vu le décret n" 46-2272 du 16 octobre 1946 portant création 
dans les territoires d1outre~iner de 'budgets spéciaux d'exéN 
cution des plans d'équipement et de déve10ppement de la lOi-du 
30 a.r1l1946, ,promulgué au Togo le 7 novémbre 1946; 

Vu le décret no 49-599 du 21 avrif 1949 fIxant 1. pértode 
, principaJe d',extcution des budgets spédaux des plans de' 
. développement économique et SOCIal des territoiIes d'outre~mer) 
promulgué au Togo le 7 mai 194,9; 

ARRETE: 
.AJ<TICLE· PREMIER. Est pmmulgué' dans lé terri

,toire du, Togo, le décret li" 49-732 du 3 juin 1<149 
. relatif _au mode d'établissement et à la procédure' 

d'.exécution des programmes tendant à la réalisation 
. des plans d'équipement et de développement de la loi 

na 46-86Œ du 30 avril 19',6. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout'où besoin sera, 

Lomé, le 14 juin 1949. 
J: H. C~DlLE. 

DECRET No 49-732 da 3 iUÎlt 1949. 
Le Président. du Conseil de~ Ministres, 

Su... le rapport du ministre de la France d'outrewmer et du 


ministre d~ finances et des affaires économiques, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 


, des colonies; 


Vu la loi nO ~6-S60 du 30 avril 1946 tendant à l'établisse
ment, au financement et à l'exécutIon des 'plans d'éqUIpement 
et de développement -des territoIres relevant de la France 
d~outre-merJ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La réalisation des plans d'équi
pement éaonomique et S0cial des territoires d'outre
mer, établis dans les conditions fixées par l'article 1'" 
de la loi du 30 avril 1946, donne lieu à l'établissement 
de pvogrammes dont la. contexture, fa procédure d'éta
blissement, les conditions de financement, d'exécution 
et de contrôle sont détenninées par les dispositions 
ci~après : 

.TITRE Ior 
DE U CONTEXTURE. DES PROGRAMMES. 

ART. 2. - Cha.que pr'Ogramme comprend l'ensemble 
des -projets à engag·er pendant IiI période qui va du 
l·er juillet de l'année qui donne s'On n~m au .programme 
al! 30 juin' de la quatrième année suivante au.plus tard. 
A cette dernière date,. le programme doit être clos. Il 
donne, pour chaque projet le montant totaf de la 
dépeooe à engager et les prévisions, par période 
annale des payements correspondants. 

ART 3. - Le programme, défini à l'article 'précé
dent,es! divisé en sections: 

. Unc section générale, oomprenant les dépenses de 
rech~rchc scientifiqu.e, les participations dans les so
ciétés d'Ei:;tt ou d'éoonomie mixte ainsi que les projets ' 
qui, par leur nature 'Ou leurs conséquencçs, intéressent 
la: métropole et l'ensemble des territoires d'outre-mer 

.. toutes ces dépenses étant supportées en totalité par la 
dotation de l'Etat au F.I.D_E.S. 

Toutefois, les contributions aux dépenses d'équipe
ment des organismes de recherche et les participations 
dans les sociétés d'Etat et d'économie mixte restent 
régies par les textes actuellement en vigueur, notam
ment le décret ria '46-2356 du 24 octobre 1946; 

Des sectionS d'outre-mer, une 'section ,par fédération 
ou ferritoire non groupé,: comprenant les projets d~ 
dépenses l'in'éressant spécialement. 

ART. 4. -- Les dépel1ses de chacune des' sections 
d''Ûutre-mer ;;.ont réparties ',n trois titres se rappor
tant: . 

Le premier, aux transports et communications; 

Le second, au dével<Jppement de la production; 

Le troisième, anx dépenses d'équipement d'intérêt 


;;.ocia!. 
Chacun de ces titres est subdivisé en autant de ch3pi

tree, qU'il y a Ide nature d'<Juvrages ou de chefs particu
liers de dépenses ou de services intéressés, 

TITRE Il 

DE L'ÉTABLISSEMENT DES' PROGRAMMES. 


A. - SECT;ON GENERALE. 


ART. 5. La section générale est préparée et pré
sentée 'par la dir·eclion des affaires éoonomiques et 
du plan au ministère de la France d'<Jutre-mer. 

Elle est délibérée et arrêtée par le 'comité directeur 
du F. J. DES. . . . 


